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Décision n°806/2023 
 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL A Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 
du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021. 

 
Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention de Réserve Foncière signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la Commune de CANTELEU, le 7 Mars 2023, après délibération du conseil 
d’administration de l’Etablissement Public Foncier Normandie du 30 Juin 2022 et délibération du conseil 
municipal de la Commune de CANTELEU le 19 Décembre 2022, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par l’office notarial de Maître Natacha DEFRESNE, 

notaire associé à NOTRE DAME DE BONDEVILLE, membre de la Société par Actions Simplifiée              
« Demi-Lune & Associés », Société titulaire d'Offices Notariaux à NOTRE DAME DE BONDEVILLE 
(76960), à ISNEAUVILLE (76230) et à BARENTIN (76360), et dont le siège est à NOTRE DAME DE 
BONDEVILLE (Seine-Maritime), 3 rue Charles de Gaulle, ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement 
Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT, 
Chargée d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, afin de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel l’Etablissement Public Foncier de 
Normandie procède à l’acquisition auprès de Monsieur Mohammed EL MATTAR et Madame Amal EL 
MATTAR née HAI, d’un immeuble à usage d’habitation et de commerce, sis à CANTELEU (76380),            
6 Rue Alexandre Dumas cadastré section AC numéro 14 d’une contenance de 01a 55ca, moyennant le 
prix de CENT DIX SEPT MILLE EUROS (117 000,00 EUR), qui sera réglé entre les mains de Maître 
Natacha DEFRESNE, Notaire, rédacteur de l’acte, sans attendre l’accomplissement des formalités de 
la publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d’une copie de l’acte signé. 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
 

Fait à Rouen, …..      Notifiée à    
Le Directeur général     à Madame Caroline LEFEBVRE-EVENOT 
 
 
Gilles GAL       Signature de l’intéressé(e) 
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Décision n°807/2023

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A Madame Céline SORTON

Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu les articles L.321-11 et R.321-
Vu le Décret n°68.376 du 26 avril 1968

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment
son article 13,

la

Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021.

-1068 du 8 septembre 2011,

Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,

Vu les articles L. 321-11 et R. 321-

Considérant la Convention de Réserve Foncière
Normandie et la Commune de MAY SUR ORNE, le 25 Septembre 2023, après décision du Directeur
Général de l Etablissement Public Foncier Normandie du 14 Septembre 2023 et délibération du conseil
municipal de la Commune de MAY SUR ORNE le 13 Septembre 2023,

par de Maitre Jean-Charles DESCLOS,
notaire à CAEN (14000), Notaire Associé de la Société Civile Professionnelle « Matthias
MARGUERITTE, Jean-Charles LEFORT, Jean-Charles DESCLOS, Marie GAILLARD-CORNILLE et
Benjamin ESNOL », titulaire d un Office Notarial à CAEN, 6 rue du Docteur Rayer, a

,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Céline SORTON, chargée opérations
f tablissement Public Foncier de Normandie, afin de

, par lequel l Etablissement Public Foncier de Normandie procède à
l acquisition auprès de n immeuble à usage d
restaurant, sis :

- Commune de MAY SUR ORNE (14320), 2 Rue du Canada cadastré Section AC numéro 24
d une contenance de 01a 55ca,

- moyennant le prix de TROIS CENT SOIXANTE MILLE EUROS (360 000,00 EUR), qui sera
réglé entre les mains de Maître Jean-Charles DESCLOS, Notaire, rédacteur de l acte, sans
attendre l accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus tard dans les
quinze jours de la réception d une copie de l acte signé.
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Décision n° 809/2023 
 

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
 DU DIRECTEUR GENERAL à Madame Audrey LE CLOAREC 

 
Le Directeur Général de l'Etablissement Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN (76000) Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n° 68.376 du 26 avril 1968 portant création de l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Vu l’arrêté de Madame la Ministre du Logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015, nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre 
de la transition écologique, chargée du logement, le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021, 

 
Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,  
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme, 
 
Considérant la Convention de portage foncier signée entre l’Etablissement Public Foncier de 

Normandie et la commune de SAINT NICOLAS D’ALIERMONT le 3 août 2023, après décision du 
Directeur Général de l’Etablissement Public Foncier Normandie du 10 juillet 2023, et délibération de la 
commune de SAINT NICOLAS D’ALIERMONT du 5 juillet 2023, 

 
Considérant le projet d’acte de vente établi par la SELAS « LEGATIS DIJON GENLIS » notaires 

associés, titulaires d’un Office Notarial à DIJON (Côte d’Or) 1 place de l’Europe - Simone Veil, avec la 
participation de la SELARL Pascale CHEDRU et Marie-Amélie LEFEVRE-POGGIALE notaires 
associées à ENVERMEU (76630) 26 rue des Canadiens, assistant l’EPF de NORMANDIE, ayant reçu 
l’accord préalable de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,  

Décide : 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Audrey LE CLOAREC, Chargée 
d’Opérations Foncières de l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte 
authentique établi par l’office notarial susnommé, par lequel l’EPF de NORMANDIE procède à 
l’acquisition auprès de la SCI LES HETRES dont le siège est à VILLAINES- EN-DUESMOIS (21450) 
14 Grande Rue Vaugimois, identifiée au Siren sous le numéro 389774100 et immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de DIJON,  

 
D’un ensemble immobilier sis à SAINT NICOLAS D’ALIERMONT (76510) 78-86-96 rue Edouard 

Cannevel, comprenant au rez-de-chaussée : hall d’entrée, WC, couloir desservant six cellules 
commerciales donnant sur une issue de secours, un local livraison et un local poubelles, « locaux 
privés » du côté de l’entrée 2, « locaux privés » du côté de l’entrée 1, permettant l’accès aux 
appartements, et « locaux privés » côté de la cellule numéro 1 ; à l’étage : deux appartements, le tout 
cadastré section AD numéro 153 pour une contenance de 713 m²,  

Moyennant le prix de TROIS CENT TRENTE ET UN MILLE EUROS (331.000 Euros) en valeur 
partiellement louée, avec une commission d’agence d’un montant de 15.000 Euros TTC (15.000 €) à 
la charge du vendeur, qui sera réglé par la comptabilité de l’Office Notarial LEGATIS DIJON GENLIS, 
rédacteur de l'acte, sans attendre l'accomplissement des formalités de la publicité foncière et au plus 
tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé. 
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Article 2 : La présente décision sera notifiée à l’intéressée et publiée au recueil des actes 
administratifs de l’Etablissement Public Foncier de Normandie. 

 
 

Fait à ROUEN, 

   Le Directeur Général  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notifiée à Madame LE CLOAREC, le 

Signature de l’intéressée :  
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